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,Ain. 2. - Amnistie' pleine et entière est acc9rdée, 
pour, tous les faits 'commis antérieurement à la 'promul
gation 'de' la présente loi, aux délits prévus par ,les' 
disPQsitions. abrogées par l'article 1cr du présent
décret., " 	 " 

: ART. ,3: -'- Le présent décret sera inséré au,lourlUll 
'ofJiciel 'et 'exécuté cOmme loi de l'Etat: , 

,Fait à Vichy; le 27 août 1940. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, 'Chef de l'Etat Français: 
Le ministre, secrétaire d'Etat, 


vice-pi-ésidelll du conseil, , 

Pierre LAVAL. 

Le garde des sceaux, 
, ,ministre secrétàire d'Etat. à la iustice, 

Raphàei AUBERT. ' 
Le ministre, secrétaire d'Ëtat à l'intérictu, ' 

Adrien 'MARQUET. 
Lé ministre; seCrétaire d'Etat aux cOloiûes, 
, Henri' LÉMERY. ' , ' 

AR.R.E7;E No. 141 proltf1ilguont UN: Togo la ,loi du, 
30 s.(fpllimbre 1940, réglant" à' titre provisoire,: la 
com/lI/cnce des tribluiaux judiciaires. , 

LE OOUVERNEUR DES,' CoLONiES, 
OFFICIER DE LA LÉGION· D'HONNE:Uf~', 


CO.MMISSAIR[: ot 'l..A ,RÊPUBLlqtJ~" 


- Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les' attributions 
et 'les p.ouvoirs du çommissaire "de la République· ilp Togo; . 

/, Vu le "dée(ej du ,19, septembré 1936 portant réduction des 

i1éperise:; adminiStrative;:; du Tog9, lfÎooifjt par celui du 

20 juillet 1937; " 


,Vu ,le décret du' 16 avril 1924 sur le' mode de promulga
tion et de publication de3: textes .réglementaires au Togo; 

Vu Ja 'loi du 3' septembre ,1940; , 
Vil' leS instruetiollS en,rlate du 28 février, 1941 du Haut-' 

Commissaire de l'Afrique française; 

ARRÈTE: 
'ARTICLE PREMIER. Est' promulg:uée dans .le terri

toire du, Togo placé sous le mandat de la France, 
la loi du, 30 septembre 1940 qui règle, à titr,e tempo

, raire, la compétence des fdbunaux judiciaire.s. 
ART; 2. - Le présent arrêté sera enregistre, com


,muniqué et publié partout où besoin sera. " 


Lomé, le'H'mars 1941
~....",~"",~",...,.-~.,-

L., MONTAONÊ. 

, Nous, MARÉCHAL DE FRA,NCE, CHEF DE VETAT FRAN~IS, ' 
le conseil' des' ministres entendu; 

DECRETONS: 
'ARTICLE' PREMIER. ~'Jusqu'à une date qui sera 

fixéè par ,décret, 'dans" le 'cas où une fradion d'un 
j 	 i,e~sort jugiciairequelcpmlU,e se trouve, à la suite de , ' 

l'occupation, séparée du siège de sa juridiction, les 
affaires de la compétence de ,cette juridiction pour 
cette' fraction de., ressort peuvent; pàr 'dérogation aux 
règlès de compétence en vigueur, être portées devant .. 
la juridiction de même 'ordre et de même degré, 
fonctionnant dans la l11ême ,partie du territoire et la 
plus, rapprochée du siège de la 'juridiction, n<;rmale
ment colllpétente pour- en connaître. 

, 
Par exception à l'attribution de oompétence prévue 

à l'alinéa précédent, la juridiction d'appel sera celle, 
dont 'le siège, situé dans la même partie ,du territoire, 

, est le plus, rapproché de celui ,rle la juridiction qui 

, a' statuée en prémier ressort. ' 

, ' 'Si, d~ns la même partie du territoire; il n'existe 

,pas de telles' juridictions, les affaires pourront êtrt: 


portées devant la juridiction de degré infériéur; le~ 
po'uvoirsdu juge d'instruction' étant, s'il 'y 'a lieu, 
exercés par url fonctionnaire à ce délégu~, par le

Il 	 président.' 

:' ART, 2. - Pendant le même ,temps et dans les 
il 	 mêmes cas, s'il y a empêchement ,d.e leurs confrères, 

ayant. compétence dans la fra,clion d'un resSort .judi
ciaire quelconque séparée du, siège de sa juridiction" 
les ofi'iciers publiés "t ministéri,els dans la· circonscrip-. 

, , tion 'desquels se trouve la juridictionprovi;>oirèmenf 
" compétente en vertu -de l'article ')e,' auront, dan~ la ' 

limite de, leurs attributions, excep,tionnellemeilt qualité, ' 
, pour 'instr(ùnenter à"leur' place, ' " ' 

Les avoués près le' tdbunill ou la cour don!.' une 
fractiQn du ressort est isolée pourcont exceptionnelle
m.éntpostuler dans les affaires de cette fractioli 'de' 
ressort qui sont portées devant la juridiction provisoi

'rel11ent c<;nnpéte'nte en vert!.! de yarticle le'. ",' , 
Tous : iës actes, y compris ceux de procédure, 

'accomplis en application du présent article, porteront 
, la mention elÇpresse qu!ils sont faits en, :vertu de La 

l, 

présente loi. 	 ' . , 

ART. ,3. - Pendarit le même, temp~ :et' dans les 
mêmes cas, la vérification de la comptabilité des' 
notaires ,en' i'ésidènce dans une fraction du ressort 
séparée du siège de sa rour d'appel. peut ê~re assurée 
par les':inspectel.lrs de la corhmisslon de Qontrô,le ,de 
la 	 cour, d'appel proviSoirement competente' en v,ertu 
de 	l'article le, en ce qui copcerne cette fraction du 
ressort. 	 ' ' 

AIn. 4. , 'Pendant le mê!)1e temps, ,Ie~ tribul1aux 
à' effectif réduit qui sont, à ,la suite de l'occupati<on, 
séparés du siège du tribunal de rattachement, ,sOnt 
rattachés au tribunal à effectif complet le p,lus rap- , 
proché, dont le siège se tfouve dans la mê!J1e partie 
du, territoire. 

MT.-6. .:..... 'bans Ie-cas où, ,à la suite de l'occupa. ,: 
tion, il ne peut être statué sur la ôétention· préventive 
par la, juridiction compétente et où 'les dispositions 
de 	 l'article _ 1'" n,e peuvent 'recevoir application, la, 
demande de -mise en liberté ,provisoire sera jugée 

,par la ci1ambre des ,mises en accusation de la cour 
d'aPpel siégeant dans la même partie dutèrritoire et, 
la plus rapprochée dl! lieu de détention., 

ART. 6. ''':': Les distances sont caléulées, pour :l'ap- ' 
plication ,des dispositions de la présente .. loi, en rra" 
çant sur la carte' une ligne droit~ du siège, d'une 
juridiction à celui de l'autre. " 

En cas de difficulté; le garde des sceaux détermine 
par arrêté quel esr le sièg~ Je plus rapproèhé., 

'ART., 7., - Les 'juridic!ionssaisies entre lé 25 juin 
194{J ,et l'entrée en vigueur de la, présente loi, en 
dehors dé le,ur compétence normale d,e proc,é;dure 011, 
d'instances relàtives à des affaires visées à l'article je" 
en resteront valablement saisies 'jusqu'à décision défi-, 
nitive. ' 

ART. 8. Le décrét qui sera pris en vertu d~ 

l'article 1er fixera tO\ltes Jes mesures transitoires utiles. 
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ART. 9. - Le présent décret sera publié au 10arnal 

officiel et exécuté comme loi de' l'Etat. 


Fait à Vichy, le 3 septembre 1940. 


PHILIPPE PETAIN.' • 


Par re Maréchal'de Frijnce, Chef de l'Etat Français; 

Le gwde des sceuu.x; 


mi~;stre secrétaire d'Etat â la justice, 

Raphaël ALIBERT. 

Prohibition de' sortie 

ARRETE No 111 pç~mulguant <lU Togo le décret da 
13 septembre 1940 relatif aux prohibitioftS de sortie 

:' de~ certail/es murcliatullses. ' ,« " 

LE OOINERNEÛR DES: COLONIES, 
OFFtClÉR: De: U. -LtOfoN D'Hé:-lNEU~I' 

, COMMISsAIRE DE LA Rtl'UBUQUE, 
Vu le' décfet du 23 'mars' 1921 déterminant ie.. aÙributions 


et "les pOuvoirs du Commissaire de la République àu Togo; 

Vu Je décret ùu 19 septemhre '1936 portant réduction des 


dépenses administratives du Togo, modifié par celui ~ du 

'20 juitlet'1937; ',' ' 


Vu 'le: décret du 16 avril 1924 ,SUr le mode de promu1ga· 

tian et de publication qes textes. r~lementaires au, To.goj 


Vu les décret et arrêté interministériel du 12 septembre 
1939 réglementant la sortie des marchandises, promulgués" 
au Tqgo le \11 mars 1940; __ . - _ " 

Vu le déèret du 23 décem5re 1939 moàifiànt le décret 
susvisé du 12 sêptembre 1939) promulgué aU Togo le 11 mars ~ 
1940;' , _ 

VtJ le décret du ;30 avril 1940 relatif à la' prohibition dè 

sortie de' certaines marchandises) prom!J1gué au Togo le 

22 -mai 1940; '," l'. 


Vu le, décre! du 16 mai 1940 complétant' le déCret du 
30 av:ril 1940 susvisé, promulgué p'u Togo 'le 28 mai 1940; 

Vu le décret du 13 septembre 1940;' 
Vu les instructions en date du 20 février 1941 du. Gouver;- : 

neUr général. Hau~-Commissalre de l'Afrique frau-çaise; 

ARRETE: 

AllTICLE PREMIER. -- Est promulgue dans le (erri·, 

taire dt! Togo placé sous' le mandat de la France, le 

décret du 13 septembre 1940 qui porte réglementatiOll 

de la sortie de tertaines' marchandis~s de France et 


d'Algérie, et abroge les décrets des 12 septembre, 

27 octobre, 25 novembre, 2 èt 23 décembre 1939, 

21 février, 10 mars, 30 avril, 16 mai et 3 juin 1940. 


ART. 2. - Le présent' arr,êté sera enregistré, commu

niqué et publié partOltt où, besoin sèra. 


Lomé, le 5 mars 1941. 
L. MONTAQNÉ., 

,DECRET relatif aux proldbiliollS da sortie. 
,1 ' 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF' DE L'ETAT FllANÇAIS, 
Vu l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938; 

,Vu le décret 'du 29 juillet 1940; 
Vu le code des douanes; 
Sur le rapport du mhiistrc secrétajre dJEtat aux finances} 

.du ministre secrétaire d'Etat à ia produetion industrielle ct au

tr;iVail'; du ministre secrétâire d'Efat·à l'agricultUre et au ravi


:taiUement, du ministre secrétaire d'Etat à,rintérieur, du minls
, tre ,secrétaire d'Etat aux affaires. étrangères, du ministre 

secrétaire d'Etat à la matine et du secrétaire d'Etat aux 
colonies; 

DECRETONS; il 
i 

A~TlCLE P~EMIER" Est pmhibée, en France, pour 

toute autre destination que l'Afgérye?et ,en Algérie 


pour toOute autre destination què la France, la soOrtie, 
a,insi que la réexportation en s'uite de' 1:out régime, 
douanier des articles repris à la .liste Ad-annexée. 

:A~T.: 2.. La réparfiiUm entre les ministères,.' res
ponsables des matières et pmdllits correspondant aul' 
positions du tarif douanier français fixée par la liste 
ci-annexée, poùrra être ,modifiée par Voie d'avis aux 
exportateurs.' ' 

ART. ,3. -'Des dérogations à la,prohibitio!l d'e1f<por, 
tation prévue à l'artic\e' 'premier pourront être, autori~ 
s'éd par'le ministre secrétaire d'Etat a).lX finances, sur 
avis ooiIfonne du ministre responsabie: ' 

Le ministre secrétaire d'Etat aux' finances pourra 
déléguer ses pouvoirs, au gouverneur général en 'CC' 
qui ,concerne le~ produits,éxporlés d'Algérie, sur avis 
confurme du ministre responsable. 

" ART. 4. Le contrôle de l'exportation de la métro, ' 
'pole des marchandises destinées atix, colonies françai_ 
'ses"aux pays de',p'rotectorat et aux pays sous mandat 
français sera effectué dans les conditioris qui seront, 
détërminéespar le ministre secrétaire d'Etat 'àux fi-, 

, nances en ,acoord ,avec les ministres secrétaires d'Etat 
\ intéressés. . < .. 

Il ,en sera de même en, ce' qui cQncerne le' contrôlé, 
de l'exportation d'Algérie des marchandises destinées, 

, à la métropole, aux 'colonies françaises, aux 'pays de 
'protectorat et ;mx 'pays sous mandat français."' . 

• 
ART. 5. - Les conditions d'appliéation deSt>articies 

qui précèdent seroM déterminées par arrêté intermi
nistériel. ' , 

ART, 6. Sont, maintenues' en vigueur' sous les 
modalités' fixées antérieurement les prohibitions d'ex
portation indiquées ~à la liste B ci°annexée. ' 

, , 

, ,ART. "7. - Sont abrogës les décrèts d-après'portant ' 
prohibition d'exportation: ' 

Décrets des 12' septembre, 27 octobre, 25 novembre, 
2' et 23 décembre' 1939, 21 février, 10 mars,.30 avril,' 
16 mai et 3 juin 1940. 

ART. 8, - Les ministres ,secrétaire,s d'Etat aux fi
nances, à la production' industrielle, et au fravail, il 
l'agriwlturé et au ravitaillement; à' l'intérieur, aux 
affaires' étrangères, à la marine et le secrétaire, d'Etat 
aux col'onies sont cl)argés, chacun en cê qui le con
cerne, de l'exéoution du présent décret, qui sera publié, 
au Joùrna[ officiel. " ,i' , 

Fait à Vichy; le .13 septembre 1940., 
PHILiPPE PETAIN. " 

Par le Maréchal.' dé France, Chef de i'Etst Français: 
Le mil/istre sec/ltaire d'Etat àux flll.i:mces, 

Yves BOUTHILL!Ell.' ," 
Le mil/ii/re secrhaire' d'Etat 

à fa" prodactiol/ industrielle et ail trrtVllil, 
, , René BELiN. 

Le mil/lslre, secrél:aire d~t:tat à (ogriculture, 

. et au JavilaiUemimt, 


Pierre CAZIOT. 
Le ministre secréiaire d'Etal LI la 'marine, ' 

Amiral' DARLAN. 
Le ministre sectétmre; 'd'Etat à l'ilttérieur, 

Marcel' PEYR~UTON. 

Le millislre secrétaire d'Elat 
lUI.X affaires étiUIIgères, 

Paul BAUDOUIN. 
Le secrétaire d'Etat aux colal/ies, 

Amiral PLATON. 
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